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 Yaoundé, le 

 

 
COMMUNIQUE N°12 /C/ANTIC/DG/DAG/SDCPR/SMAR/jorez 

 

PORTANT ATTRIBUTION DE L’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE 

D’URGENCE N°12/AONO/PU/ANTIC/DG/CIPM/2022 DU 20 OCTOBRE 2022, POUR LE 

RECRUTEMENT D’UN PRESTATAIRE DE SERVICE DE GARDIENNAGE A L’AGENCE 

NATIONALE DES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION 

(ANTIC), EXERCICE 2023. 

 
Le Directeur Général de l’Agence Nationale des Technologies de l’Information et de la Communication 

(ANTIC) porte à la connaissance du Public que la prestation relative à l’Appel d’Offres National Ouvert en 

Procédure d’Urgence susmentionné est attribuée ainsi qu’il suit :  

INTITULE STRUCTURE 
DUREE  

D’EXECUTION 
MONTANT TTC 

Recrutement d’un 

prestataire de 

service de 

gardiennage à 

l’Agence Nationale 

des Technologies de 

l’Information et de 

la Communication 

(ANTIC) 

ESSOKA SECURITY 

BP: 3654 Yaoundé-Cameroun 

Tel: 699 607 799 (Yaoundé) 

Email: 

info@essokasecuritycm.com/essoka

2006@yahoo.co.uk 

Douze (12) mois 

calendaires, compris entre 

le 1er janvier et le 31 

décembre 2023 

63 390 438 

(Soixante-trois millions 

trois cent quatre-vingt-

dix mille quatre cent 

trente-huit) Francs CFA. 

 

 

Ladite Structure est invitée à prendre l’attache de la Direction Générale de l’ANTIC (Direction des 

Affaires Générales-Service des Marchés), dès publication du résultat, en vue de l’accomplissement des 

formalités règlementaires pour l’exécution de ladite prestation. 

 

 

Par ailleurs, les soumissionnaires n’ayant pas été retenus sont invités à retirer leurs offres auprès du 

Secrétariat de la Commission Interne de Passation des Marchés, dans un délai de quinze (15) jours, à compter 

de la date de publication du résultat, faute de quoi, celles-ci seront détruites. 

 

LE DIRECTEUR GENERAL 

 

AMPLIATIONS 

✓ SEC/DG 

✓ DAG 

✓ CF 

✓ AC 

✓ SEC/CIPM 

✓ MINMAP 

✓ ARMP 

✓ CHRONO/ARCHIVES 
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